
Présences :

Suzette Bernard, Kim Jessome, Simon Lajoie,
Mohamed Awaleh Maidal,               
Mathieu Larocque, Isabelle Lemay,    
Mylène Larocque, Lisa Marie Chatillon,
Dominique Kenney, Marie Trouis,           
Jean Damascène Uwimana et Saïd Apali.

Nathalie Bédard, Stéphane Lacasse,   
Nadine Peterson, Rémi Lupien, Caroline
Sauvé et Simon Leclair.

Amanda Assi, Julie Foster, Benoit Bourque
et sept (7) membres du public
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FAITS SAILLANTS
CONSEIL D'ADMINISTRATION
SÉANCE AJOURNÉE | 15 JANVIER 2024

ENSEMBLE VERS LA RÉUSSITE

Intervention du public

Comités de gouvernance et d’éthique

Nadine Peterson
Directrice générale

Prochaine séance :

25 mars 2024 | 19h30

Amanda Assi - Bassin de l’École primaire 037 : réponse aux demandes d’accès à
l’information et disparité dans les données présentées dans le cadre des
consultations.

Julie Foster - Bassin de l’École primaire 037 : sécurité du sentier Robert-Stewart.

Benoit Bourque - Bassin de l’École primaire 037 et sécurité de la rue Robert-Stewart.
Kim Jessome
Présidente

Suivant la recommandation des membres du comité de gouvernance et d’éthique, les
membres du conseil d’administration adoptent :

La définition du bassin de l’École 037 et la révision des bassins de population de
l’École du Vieux-Verger, de l’École des Rapides-Deschênes, de l’École des Cavaliers
et de l’École du Marais conformément au scénario 2 du Rapport final et des
recommandations à la suite des consultations et des séances d’information menées
auprès des instances concernées : « Création du bassin de la nouvelle École primaire
037 dans le secteur ouest (Aylmer) et modification des bassins des écoles des
Rapides-Deschênes, des Cavaliers, du Vieux-Verger et du Marais » à compter de
l’année scolaire 2024-2025.

Une mesure transitoire afin de permettre aux élèves de 5e année en 2023-2024 de
terminer, en 2024-2025, leur parcours scolaire au primaire dans leur école de
provenance à condition que les places disponibles, en fonction de l’ouverture des
groupes selon la Politique sur les critères de répartition et d’inscription des élèves
dans les écoles primaires et secondaires (20-11-20) du CSSPO, le permettent.


